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Le Matin Emploi : Qu’est-ce que 
l’obligation de discrétion ?
Mohamed Oulkhouir : Il s’agit 
de l’obligation pour le salarié de 
ne pas divulguer les informa-
tions dont il a connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions, ni à 
l’extérieur ni à l’intérieur de l’entre-
prise. Cette obligation de discré-
tion, de retenue dans la parole dé-
coule de l’obligation pour le salarié 
d’exécuter son contrat de travail 
de bonne foi. 
Parallèlement à l’obligation de dis-
crétion, les salariés sont tenus au 
respect du : 
> Secret en ce qui concerne les 
secrets de fabrique. La violation 
ou la tentative de violation du  

secret de fabrique par tout direc-
teur, commis ou ouvrier de fa-
brique est passible de trois mois 
à cinq ans d’emprisonnement et 
d’une amende de 200 à 10.000 
dirhams  (article 447 du code pé-
nal). La simple tentative est répri-
mée de la même manière. 
> Secret professionnel s’ils sont 
dépositaires par profession ou par 
fonctions permanentes ou tem-
poraires, des secrets qu’on leur 
confie. La révélation de ces se-
crets par les salariés, hors le cas 
où la loi les obligent ou les autori-
sent à se porter dénonciatrice, est 
punis d’un à six mois d’emprison-
nement et d’une amende de mille 
deux cent à vingt mille dirhams 
(article 447 du code pénal).

Qui est tenu au secret  
professionnel ? 
Au sein de l’entreprise, il s’agit :  
> De tous les salariés dépositaires 
d’une information secrète du fait 
de leur profession ou de leurs 
fonctions permanentes ou tempo-
raires au sein de l’entreprise, 
> Des membres du comité d’en-
treprise et des médecins du tra-
vail,
> Des agents chargés de l’inspec-
tion du travail. 
Les membres des professions  
réglementées (médecins, avo-
cats) et les fonctionnaires sont  
également tenus au secret profes-
sionnel. 

Quelles sont les informations 
couvertes par le secret  
professionnel ?
Il s’agit d’une part des secrets de 
fabrique de l‘entreprise et d’autre 
part de de toute information à 
caractère secret ou confidentiel. 
L’opposabilité du caractère secret 
d’une information nécessite selon 
nous que les deux conditions sui-
vantes soient réunies :
> L’information doit avoir été 

présentée au salarié concerné 
comme confidentielle d’où l’im-
portance des clauses de confi-
dentialité, 
> L’information doit être «objec-
tivement» confidentielle. L’em-
ployeur ne peut soumettre les 
salariés à une obligation de dis-
crétion que pour les informations 
«confidentielles» ou «secrètes ». 
Le Code du travail ne précise pas 
ce qu’il faut entendre par ce terme. 
Il résulte des quelques arrêts de 
jurisprudence en la matière que 
l’employeur n’est fondé à qualifier 
une information de confidentielle  
que si : 
> D’une part, l’information est 
réellement confidentielle, c’est-
à-dire inconnue du public ou des 
salariés de l’entreprise;
> D’autre part, la divulgation de 
l’information est de nature à nuire 
à l’intérêt de l’entreprise.
En tout état de cause, une analyse 
au cas par cas est nécessaire.
 
Quelles sont les principales  
limites au secret professionnel ?  
(les dérogations)
Le Code pénal prévoit certaines 
situations dans lesquelles il est 
possible de violer le secret pro-
fessionnel sans pour autant s’ex-
poser à des poursuites civiles ou 
pénales. C’est le cas notamment : 
> Si l’information dévoilée consti-
tue un fait délictueux, un acte de 
mauvais traitement, ou une pri-
vation perpétrée contre un enfant 
mineur de moins de 18 ans ou par 
l’un des époux contre l’autre ou 
contre une femme ;
> Si l’information dévoilée a été di-
vulguée dans le cadre d’une pro-
cédure judiciaire.

La  violation de l’obligation de 
discrétion engage-t-elle la res-
ponsabilité des professionnels ?
La violation d’un secret profes-
sionnel peut faire l’objet d’une 

double sanction :
> Au plan civil, elle caractérise une 
faute grave entrainant un licen-
ciement sans préavis ni indemni-
tés si elle a causé un préjudice à 
l’entreprise (article 39 du Code du 
travail), 
> Au plan pénal, elle constitue un 
délit prévu et réprimé par les ar-
ticles 446 et 447 du Code pénal. 
Ce dernier article visant d’ailleurs 
plus le secret de fabrique que le 
secret professionnel. Soulignons 
que la révélation doit être inten-
tionnelle. La simple imprudence 
qui aura conduit à l’information 
d’un tiers n’est pas condamnable 
au plan pénal. 
Les membres des professions 
réglementées s’exposent à des 
sanctions pouvant aller jusqu’à la 
radiation à vie qui interdit de ma-
nière définitive l’exercice de la pro-
fession  concernée.  

Que disent la doctrine  
et la jurisprudence ?
Il n’y a malheureusement que très 
peu de jurisprudence 
ou de doctrine 
marocaine re-
lativement à la 
notion de secret 
p ro fess ionne l 
dans l’entre-
prise. Il semble 
d’ailleurs que la 
Cour de cas-
sation sanc-
tionne plus les 
conséquences 
de la violation du 
secret que la vio-
lation elle-même. 
Dans un autre 
arrêt du 23 Fé-
vrier 2005 (Cour 
Suprême de Ra-
bat, arrêt n°180), 
la Cour de cassation a 
ainsi retenu que la divulgation 
de secrets professionnels per-

mettait de caractériser des actes 
des concurrence déloyale justifiant 
le licenciement pour faute grave 
du salarié ayant divulgué les se-
crets de la société au sein de la-
quelle il travaillait. En introduisant 
la notion de préjudice, l’article 39 
du Code du travail invite malheu-
reusement à une telle lecture. La 
violation du secret n’est pas sanc-
tionnée en tant que telle mais en 
raison de ses répercussions sur le 
fonctionnement de l’entreprise. 
À mon sens, la simple violation 
d’une obligation de confidentialité 
doit être sanctionnée même si elle 
n’a causé aucun préjudicie à l’en-
treprise. Une telle violation affecte, 
en effet, nécessairement le lien de 
confiance qui doit exister entre 
deux parties au même contrat ain-
si que l’obligation d’exécution de 
bonne foi du contrat de travail. ❚
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SECRET PROFESSIONNEL

La loi du silence
La notion de secret professionnel à laquelle le Code du travail fait 
référence dans différents articles n’est clairement définie par aucun 
texte et elle est en réalité plus difficile à appréhender qu’il n’y ap-
parait. La violation d’un secret professionnel suppose implicitement 
mais nécessairement la réunion de deux éléments :  
• L’existence d’une information secrète, 
• La divulgation de cette information. 
Dans l’entreprise, certains sont dépositaires de cette information se-
crète du fait même de leur fonction (le médecin ou l’inspecteur du 

travail en application des articles 323 et  531 du code du travail). 
D’autres peuvent y être confrontés à l’occasion de l’exercice de leur 
fonction ou d’un mandat de représentant du personnel (article 468 
du code du travail pour les membres du comité d’entreprise).   
Il est possible, dans un souci de vulgarisation, de présenter le se-
cret professionnel comme un régime de sanctions civiles et pénales 
contre ceux qui sont incapables de tenir leur langue. Il s’agit donc de 
sanctionner ou de menacer des individus pour protéger des intérêts 
ou des droits.  
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